
La Communauté européenne traverse 
actuellement une phase critique de son 
développement. La rédaction de ce numéro 
ayant été achevée avant l'important 
Sommet européen de Maastricht, il ne nous 
est pas possible d'évoquer ses résultats. 
Nous y reviendrons dans notre prochain 
numéro. 
En tout état de cause, les Chefs d'Etats et 
de gouvernement ont trouvé à l'ordre du 
jour le dossier de la politique européenne 
d'intégration des migrants. Vous en trou
verez les principaux aspects en pages 1 et 
2. Dans ce cadre, il nous a également paru 
intéressant de décrire des expériences 
pilotes (p. 3) soutenues par la Commission 
en faveur d'immigrés de l'agglomération 
bruxelloise. 
A l'approche des fêtes de fin d'année, entre 
la Saint-Nicolas et la Noël, les jouets seront 
à l'honneur dans les magasins. Néanmoins, 

-

jouets posent un problème de sécurité. 
viez-vous pensé? De son côté, la Com

ssion a déjà pris des dispositions stipu
lant que les jouets en vente devaient être 
conformes à certaines exigences de sécu
rité (p. 4). Une publication est d'ailleurs dis
ponible à ce sujet au Bureau en Belgique. 
Nous jetons également un autre regard sur 
l'Europe. EURinfo a interviewé (p. 5) une 
universitaire polonaise, Ludmila Bokun, 
chargée à Wrocklaw de coordonner le 
programme TEMPUS. 
Dans la rubrique EURODROIT {p. 10), 
vous pourrez lire un article concernant 
l'importation temporaire de véhicules en 
Belgique. Quant à la fiche mensuelle 
d'EURinfo, elle est consacrée à la présen
tation de la Grande-Bretagne (p. 11-12). 

J.F. van den BROECK, 
Directeur du Bureau en Belgique, 
de la Commission des Communautés européennes 
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IMMIGRATION: 
UNE POLITIQUE 
HUMANITAIRE 

Une «politique de l'autruche» pour le 
citoyen européen? Si la plupart des son
dages nous confirment que /'Européen 
prône une attitude cent pour cent démocra
tique en termes de race et de religion, le 
problème de l'immigration ne mérite pour 
lui que la dernière ou avant dernière place 
au hit parade des grandes causes à dé
fendre. La prise de position de la Com
munauté est bien différente: jeter les bases 
d'une politique communautaire capable de 

gérer aussi bien les flux migratoires que 
l'intégration sociale des immigrés. Un défi 
de première importance. 

Un problème alarmant 
L'affaire du voile islamique en octobre 

'89, le problème des travailleurs polonais à 
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-ba réd~ètion et l' en~,en.ible des 
collaborateurs d'EUR~o 
vous souhaitent une tres 
heureu§e année 1992. 

Bruxelles, turcs à Anvers sans oublier le 
problème maghrébin en général et la popula
rité montante de l'extrême droite sont des 
exemples de haine raciale qui s'appliquent 
autant à la Belgique qu'aux autres Etats 
membres. Cette situation risque selon une 
communication de la Commission de rompre 
«l'équilibre économique et humaniste de nos 
sociétés». Club de gens réputés très influents 

••• 

CHANGEMENT D'ADRESSE 
A partir de février 1992, l'adresse du 

Bureau en Belgique, Commission des 
Communautés européennes, redevient: 
73, rue Archimède à 1040 Bruxelles. 
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HANDICAPES: 
PROGRAMMES 

HELIOS II 
Avec un budget de 46,3 mil
lions d'ECU sur 5 ans (1992-
1996), HELIOS II est destiné à 
améliorer l'intégration des per
sonnes handicapées dans la vie 
active. 
Ce programme comporte toute 
une série d'initiatives concrètes 
pour faciliter l'intégration sco
laire et universitaire des handi
capés, pour améliorer leur for
mation professionnelle et ren
forcer leur autonomie. 
Il s'agit, notamment, de mettre 
en place un grand réseau au ser
vice des handicapés portant sur 
toutes les initiatives intéres
santes au niveau local et des
tinées à intégrer ces personnes; 
on prévoit en même temps 
d'élargir le réseau existant 
HANDYNET qui fournit des 
renseignements - prix, critères 
techniques, fonctionnels et éco
nomiques - sur tous les produits 
et services spécifiquement des
tinés aux handicapés. Dès la fin 
de cette année, le réseau HAN
DYNET devrait déjà contenir 
des annonces sur plus de 10.000 
aides techniques disponibles 
sur le marché européen. 

SOCIAL: 
DES LIMITES 

AUX LICENCIEMENTS 
COLLECTIFS 

La Commission propose d'élar
gir le champ d'application de la 
directive qui les réglemente. 
Bientôt, les licenciements col
lectifs effectués sans explica
tion seront probablement inter
dits dans la Communauté euro
péenne, même si la décision a 
été prise par une société-mère 
située dans un autre Etat mem
bre que celui de l'entreprise 
concernée. La Commission eu
ropéenne vient en effet de pro
poser aux Douze de modifier la 
directive, vieille de seize ans, 
relative aux licenciements col
lectifs. Il s'agit d'adapter cette 
loi européenne aux nouvelles 
réalités dessinées par le déman
tèlement progressif des fron
tières intérieures, qui provoque 
d'importantes réorganisations 
des sociétés au sein de la Com
munauté, avec tout un cortège 
de fusions, prises de contrôle, 
transferts d'entreprises et créa
tions de filiales communes. 

des milieux industriels et politi
ques, la Trilatérale a, pour sa part, 
tenu à faire savoir par la voie de sa 
branche européenne qu'elle exige 
que des propositions sérieuses 
soient faites au plus tôt avant 
la déstabilisation totale de nos 
sociétés démocratiques. 

Intégration et durcissement 
A l'heure actuelle, le thème de 

l'immigration ne relève pas direc-

"LE REGIONAL" 
«Dans l'état actuel des cho

ses, on peut dire que la structure 
de la Communauté sera post
nationale. La Communauté ap
paraîtra un jour comme la pre
mière tentative de concilier! 'ap
partenance à une nation d'un 
côté, l'interdépendance crois
sante des problèmes de l'autre. 
Tout ceci pour vous dire que le 
fait d'aller vers le renforcement 
de la Communauté n'implique 
pas, dans mon esprit, la dispari
tion de la nation. D'une manière 
générale, je ne pense pas que 
le renforcement de la Commu
nauté soit lié au dépérissement 
de l'Etat-nation». 

- «Lorsque je réfléchis sur le 
devenir de l'Europe politique, il 
faut appliquer deux principes: 
celui de la structure fédérale qui 
permet . de bien distinguer les 
échelon§ dépouvoir et de ne pas 
trop concentrer vers le centre, et 
celui de subsidiarité (*) qui per
met à des échelons décentralisés 
de prendre des décisions qui 
sont mieux pesées et mieux exé
cutées à un niveau plus proche 
du citoyen. Mon pronostic, c'est 
que, sil'Europe politique se fîtjt 
vraiment) les Etats qui n'ont pas 
de structure fédérale devront 
renforcer les pouvoirs des ré
gions pour aboutir à un équilibre 
valable entre le communautaire, 
le national et le régional». 

Jacques Delors, 
Président de la Commission des 
Communautés européennes 
(interview ~La.Libre Belgique», 25 octobre 1991). 

(*) Le principe de la subsidiarité précise 
que «l'Union n'agit que pour mener les 
tâches qui peuvent être entreprises en 
commun de manière plus efficace que 
par les . Etats membres séparément» 
(définition adoptée par le Parlement 
~uropéen en février 1984). 
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tement des compétences commu
nautaires. De plus, cette politique 
est conçue selon une approche 
répressive qui encourage un dur
cissement des contrôles aux fron
tières extérieures de la Commu
nauté. Elle a d'ailleurs tendance 
par son manque d'harmonisation à 
rendre certains pays plus «attra
yants» que d'autres (mouvements 
migratoires faussés). 

Selon le Parlement européen et 
le Comité Economique et Social, il 
faut principalement agir sur deux 
plans dans le cadre d'une politique 
communautaire: - promouvoir des 
mesures d'intégration sociale en 
faveur des citoyens légalement 
résidants sur le territoire commu
nautaire (accès au travail, forma
tion, éducation, services sociaux, 
etc); 

- limiter l'accès de la Commu
nauté aux flux migratoires. 

La première étape de mise en 
œuvre de ces deux plans consiste à 
organiser un système statistique et 
informatisé rapide et harmonisé. 
Celui-ci apportera aux Etats mem
bres une connaissance approfondie 
des différentes politiques en ma
tière d'immigration et une analyse 
précise des mouvements migra
toires. Le résultat donnera lieu, 
après concertation, à l'élaboration 
d'une politique commune du droit 
d'asile, de résidence et à l'éta
blissement de critères communs 
en matière de regroupement fa
milial. 

Abus du droit d'asile dans 
l'Europe de demain? 

Après le coup d'arrêt mis à la 
politique d'immigration perma
nente pour des raisons économi
ques (emploi) au milieu des années 
'70, un nombre croissant de de
mandeurs ont fait appel pour des 
raisons non fondées aux procé
dures en matière d'asile régies par 
la Convention de Genève. Il s'agit 
pour eux de pouvoir résider dans 
les Etats membres vers lesquels 
l'immigration est devenue impos
sible. 

Il convient de situer le déve
loppement du droit d'asile et du 
droit d'immigration face à la sup
pression des contrôles aux fron
tières intérieures au 1er janvier 
'93. Les travaux menés dans ce 
cadre ont abouti le 15 juin '90 à la 
signature de la Convention de 
Dublin en vertu de laquelle un seul 
Etat est responsable de l'examen 

d'une demande d'asile. La Con
vention met ainsi fin au problème 
des réfugiés «en orbite» c. -à. -d. 
ceux qui parviennent à prolon~e 
leur séjour grâce à des deman 
simultanées ou successives. 
texte constitue un progrès du droit 
humanitaire et a reçu l'accord du 
Haut Commissariat aux Réfugiés à 
l'ONU. 

L'évolution vers l'Union Poli
tique en préparation et les nou
velles données en matière d'immi
gration d'Europe centrale et orien
tale ont conduit à dépasser les ré
sultats apportés par la Convention 
de Dublin et à s'interroger sur l'en
semble de la problématique du 
droit d'asile et du droit à l'im
migration. C'est à la Commission 
européenne que revient la lourde 
responsabilité d'élaborer une pre
mière tentative de réponse com
mune. 

LEFONDS • 
EUROPEEN 
DE DEVELOPPEMENT 
REGIONAL: 
UNE REPONSE 
STRUCTURELLE 
AUX EMEUTES 

Régulièrement, des quartiers en
tiers de villes et de banlieues euro
péennes s'embrasent sous la pres
sion d'une jeunesse défavorisée, 
dévalorisée, souvent immigrée. 
C'était le cas à Bruxelles il y a 
quelques mois, mais aussi, et avec 
une symétrie déconcertante, dans 
des cités françaises, britanniques, 
allemandes. L'Europe, c'est aus-
si cette réalité-là, des villes où les 
habitants de quartiers entiers som
brent progressivement dans la 
spirale de la pauvreté: chômage, 
logements insalubres, faible sco
larisation, exclusion économiq. 
sociale, culturelle et finalemen ... 
la révolte. 

Si le même problème se re
trouve à des degrés divers dans 



plusieurs Etats membres de la CE, 
il est clair que certaines ébauches 
de solutions peuvent être envisa
gées à l'échelle européenne. D'une 

•

' dans les contacts informels en
populations vivant des réalités 
ilaires, à des kilomètres de dis

tance. Cet été par exemple, une 
dizaine de jeunes d'origine nord
africaine habitant les communes 
de Forest et d 'Ixelles ont rendu une 
petite visite de sympathie aux ha
bitants de La Goutte d'Or, quartier 
multiculturel à Paris où la coexis
tence se passe sans heurts. 

En marge de ce type d 'échan
ges inter-individuels, l'Europe des 
Douze a un rôle à jouer dans 
l'amélioration structurelle de cette 
situation véritablement explosive. 
L'action du FEDER (Fonds eu
ropéen de développement régio
nal) s'inscrit dans cette logique. 
Son objectif: contribuer à corriger 
les principaux déséquilibres régio
naux par des subventions à l'in
vestissement dans les régions défa
vorisées. 

Les projets pilotes à Bruxelles 
Le FEDER soutient deux pro

jets pilotes, en zone urbaine, situés 
sur le territoire bruxellois. Le pre-

•
r concerne un centre d'innova

n commerciale bien équipé et 
offrant une large gamme de ser-
vices situé dans le zoning scien
tifique à proximité de l'hôpital 
Erasme à Anderlecht et dénommé 

«Parc des Sciences Erasme». Il 
vise à stimuler la création de PME 
dans les domaines scientifiques et 
de la haute technologie. L'autre 
projet concerne diverses initiatives 
à caractère social qui se situent 
précisément dans les quartiers dé
favorisés de la capitale de l'Euro
pe. La contribution totale du Fonds 
européen pour ces projets est de 
23.385.000 francs belges. 

L'activité de l'asbl Formation 
et Aide aux Entreprises (FAE) à 
Saint-Gilles démontre que l'aide 
sociale et le développement écono
mique n'ont rien de contradic
toires. Bien au contraire, ils con
stituent plutôt les deux faces d'une 
même médaille. En effet, en créant 
une entreprise industrielle de mul
tiplication de plantes in vitro, FAE 
permettra la mise au travail d'une 
cinquantaine de personnes d'ori
gine immigrée et réfugiée, tout en 
contribuant au dynamisme écono
mique de la ville. Cette main
d 'œuvre est préalablement formée 
aux techniques de ce secteur de 
pointe de l'horticulture. 

Suivons le raisonnement des 
promoteurs de ce projet: les con
trastes entre les «zones riches» et 
les «zones pauvres» de la région 
sont de plus en plus flagrants, avec 
les risques de formation de ghettos 
qu'il en résulte. Généralement, 
trouver un travail constitue la pre
mière étape d'une intégration 
réussie. Mais cela exige une for
mation professionnelle adaptée 

aux conditions du marché belge. 
De telles formations existent bien, 
mais peu d'organismes se chargent 
de l'assistance à la création d 'em
ploi. D'où le besoin urgent de 
créer des infrastructures spéci
fiques pour l'accueil de cette main
d 'œuvre. 

Autre organisation soutenue 
par le FEDER: l'Association bru
xelloise pour la formation aux nou
velles technologies et la promotion 
de l'emploi (BRUTEC). En coor
donnant les initiatives de trois asbl 
situées à Molenbeek, Saint-Gilles 
et Bruxelles-Ville, BRUTEC veut 
assurer une formation-qualifica
tion dans le créneau porteur des 
nouvelles technologies ( électron
ique, informatique) pour des jeu
nes peu qualifiés. D'autre part, elle 
veut promouvoir la création d 'em
plois correspondants aux besoins 
des entreprises. 

Ainsi, sur l'ensemble du ter
ritoire européen, des dizaines 
d'autres projets pilotes sont co
financés par le FEDER qui les 
choisit pour leurs aspects innova
teurs et leur caractère exemplaire 
pour les autres villes européennes. 

ENVIRONNEMENT: 
TAXER LES ENERGIES 

POLLUANTES 
Une suggestion de la Commis
sion européenne au Douze ... 
aux USA et au Japon. 
Pour inciter les industriels et les 
particuliers de la Communauté 
à économiser l'énergie tout en 
choisissant les sources les plus 
inoffensives, la Commission 
européenne suggère de créer 
une taxe spéciale. 
La taxe envisagée s'applique
rait à toutes les énergies non re
nouvelables: elle laisserait donc 
tranquilles l'hydro-électricité, 
les énergies scolaire, éolienne 
et géothermique - l'eau chaude 
souterraine, ainsi que la bio
masse - l'énergie tirée des 
déchets. La taxe frapperait les 
sources d'énergie en fonction 
des quantités de gaz carboni
que qu'elles produisent: ainsi le 
pétrole et le charbon seraient 
plus affectés que le gaz naturel 
et le nucléaire. 

CULTURE: 
PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL 
EUROPEEN 

La Commission apporte son 
soutien financier à 37 projets de 
restauration dans le cadre de 
l'action annuelle de la Com
mission européenne en faveur 
de la conservation du patri
moine architectural. Ainsi, la 
laverie d'étain du 16e siècle à 
Altenberg en Saxe (un des cinq 
nouveaux Lander de la Répu
blique fédérale d'Allemagne) 
sera transformée en musée 
technique, alors que la restaura
tion d'une ferme du 15e siècle à 
Fakse (Danemark) permettra 
d'y poursuivre des activités tra
ditionnelles, tout comme la 
restauration de moulins à eau à 
loannina (en Epire, Grèce) leur 
permettra de rester en activité et 
d'y accueillir des visiteurs. En 
Belgique, un ancien atelier d'un 
sculpteur de pierres tombales 
du 19e siècle construit en style 
Art nouveau deviendra un cen
tre archéologique de maçonne
rie monumentale, tandis qu'un 
complexe portuaire, toujours du 
l 9e siècle, sur la côte atlantique 
de l'Espagne, se transformera 
en un musée d'histoire de la 
construction navale. 
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TRANSPORTS AERIENS: 
EVITER 

LES ACCIDENTS 
La Commission européenne 
propose aux Douze de mettre en 
place un système européen 
pour prévenir les catastrophes 
aériennes. 
Tous les experts prévoient un 
accroissement substantiel du 
trafic aérien en Europe au cours 
de la décennie à venir. L'avion 
est actuellement un des moyens 
de transport les plus sûrs: rien 
qu 'en 1989, plus de 50.000 per
sonnes ont trouvé la mort sur 
les routes de la CE, alors qu'en 
1980 et 1990, il y a eu seule
ment 22 accidents d'avion mor
tels dans le ciel communau
taire. Pour maintenir ce haut 
niveau de sécurité et éviter que 
la croissance du trafic aérien 
n'aille de pair avec une aug
mentation du nombre d'acci
dents, la Commission euro
péenne propose de renforcer au 
niveau européen les échanges 
d'informations sur les incidents 
afin de prévenir les accidents. 

AIDE 
AU DEVELOPPEMENT: 

UN CAFE 
MOINS AMER 

A partir de janvier 92 au 
Parlement européen on ne boira 
que du café «Max Havelaar». 
Max Havelaar est le nom du 
héros d'une œuvre célèbre 
parue aux Pays-Bas au siècle 
dernier et dans laquelle !'écri
vain néerlandais Multatuli 
dénonçait l'oppression de la 
population indigène des Indes 
néerlandaises. Aujourd'hui il 
est devenu celui d'une organi
sation alternative de consom
mateurs néerlandais qui a entre
pris en 1989 de commercialiser 
sous ce label un café acheté à 
des coopératives de petits pro
ducteurs du Tiers Monde à un 
prix minimum garanti et sensi
blement supérieur aux prix du 
marché mondial. Il sera, à partir 
du 1er janvier prochain, le seul 
café admis dans les services du 
Parlement européen à Bruxel
les, ainsi qu'à Luxembourg et 
Strasbourg. Un exemple qui 
pourrait être suivi par les autres 
institutions de la Communauté 
européenne si elles écoutent la 
recommandation en ce sens des 
eurodéputés. 

1992: 
ANNEE 
EUROPEENNE 
POUR LA SECURITE 
L'HYGIENE ET 
LA SANTE SUR 
LE LIEU DE TRAVAIL 

Dans la Communauté européen
ne, quelque cent cinquante mil
lions de travailleurs sont intéres
sés par les questions de sécurité, 
d'hygiène et de santé sur le lieu de 
travail. Presque huit mille person
nes meurent chaque année des 
suites de blessures encourues sur 
le lieu de travail et le nombre de 
personnes atteintes par des acci
dents ou des maladies est évalué à 
environ 10 millions. Il en coûte à 
la Sécurité sociale quelque vingt 
milliards d'ECU par an dans la 
Communauté. 

Un grand nombre de ces acci
dents du travail et presque toutes 
les maladies professionnelles pour
raient être évitées. Les actions qui 
seront entreprises au cours de l'an
née européenne 1992 visent à sen
sibiliser tant les travailleurs et les 
employeurs que les autorités publi
ques. 

Lors du Conseil européen du 
9 décembre 1989, les gouverne
ments des Etats membres avaient 
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d'ailleurs approuvé une Charte 
communautaire des droits sociaux 
fondamentaux des travailleurs. 

L'année européenne 1992 
L'année europénne a pour but 

de lancer une campagne d'infor
mation et d'action à grande échelle 
pour promouvoir toutes les mesu
res communautaires relevant de la 
sécurité, del 'hygiène et de la santé 
sur le lieu de travail. Ces actions de 
sensibilisation sont surtout des
tinées aux jeunes de l'enseigne
ment professionnel, aux PME et 

JOUETS 
DANGEREUX 

Pierre, un garçon de trois 
ans, en mordant dans un tuyau 
en caoutchouc rempli d'eau, en 
avale un peu. Peu après, Pierre 
souffrait de la dysenterie, car l'eau 
contenait des microbes. Le jour 
même, sa sœur Corinne tomba 
de son cheval en bois pendant 
que son père était à la bou
langerie. Résultat: un poignet 
cassé. Ces exemples montrent 
que la sécurité des jouets con
cerne les fabricants aussi bien 
que les parents surveillant les 
enfants. 

Depuis le 1er janvier 1990, 
les fabricants doivent respecter 
une directive de la CE stipulant 
que les jouets, destinés à la vente 
dans les Etats membres, doivent 
être conformes à des exigences 
de sécurité. Ces exigences cou
vrent tous les risques possibles: 

aux travailleurs des secteurs à 
risques, tels que la pêche, l'agri
culture, le bâtiment et les mines. 

Une collaboration étroite avec 
les ministères intéressés, les or. 
nisations d'employeurs et de t 
vailleurs, les autorités régionales et 
locales et le grand public est 
prévue. 

Initiatives particulières 
L'accent a été mis sur certains 

domaines d'action, afin de pro
mouvoir l'air pur, la sécurité, le 
bien-être sur le lieu de travail et la 
lutte contre le bruit et les vibra
tions. 

La Communauté est disposée à 
soutenir financièrement des initia
tives publiques ou privées du mo
ment que leurs objectifs corres
pondent à ceux de l' «Année 
1992». Pour obtenir une aide 
financière ou le droit d'utiliser le 
logo de l'année, les intéressés peu
vent demander aux comités de 
contact nationaux les formulaires 
nécessaires. Pour la Belgique, il 
s'agit de M. P. Sil on, Ministère de 
l'emploi et de travail, rue Belliard 
51-53, 1040 Bruxelles, téléphone 
01/233.42.02, fax 02/233.44.88. , 

les angles trop pointus, les maté
riaux inflammables, les modes 
d'emploi mal conçus ou les sys
tèmes de freinage défectueux 
des jouets automobiles. Les 
jouets, conformes aux exigences 
de la CE, peuvent porter la mar
que «CE». Seuls 'ces jouets sont · 
autorisés à être vendus dans le 
commerce, à moins qu'ils ne se 
trouvaient en vitrine avant 1990. 

Apprendre à jouer n'est pas 
facile pour un enfant. Ce sont 
donc les parents qui doivent 
penser à la sécurité des enfants: 
ils doivent vérifier la limite 
d'âge requise pour un jouet, lire 
attentivement le mode d'emploi, 
essayer le jouet avec les enfants, 
les avertir des risques éventuels, 
jeter un coup d 'œil pendant 
qu'ils jouent, bien ranger. 
jouets dangereux après usag 
Les enfants ont · donc toujours 
besoin de leurs parents et de 
leurs éducateurs. 



TEMPUS: 
«APPRENDRE 
A VIVRE 
L'OUEST» 

Docteur en Sciences Politiques, 
Ludmila Bokun enseigne à l'Uni
versité de Wroclaw troisième uni
versité polonaise après Varsovie et 
Cracovie. Aujourd'hui, sous le 
signe des accords de coopération 
entra la CEE et l'ancien bloc de 
l'Est, le monde universitaire polo
nais se met, lui aussi, à l'heure 
des échanges. 

En Pologne, dans le plus grand 
pays de «l'Europe de l'Est», tête 
de file des mouvements qui ont en
traîné la chute du Mur, les univer
sités apprennent à gérer leur liberté 
nouvelle. Et les séquelles de leur 
passé. 

A l'Université de Wroclaw, 
Ludmila Bokun coordonne le pro
gramme Tempus pour la Faculté 
des sciences sociales. Créé au 

but de l'année académique 
90/1991, TEMPUS (mobilité 

anseuropéenne pour l'enseigne
ment supérieur) constitue la facette 
«universitaire» du programme 

A leur intention, la Com
mission européenne a publié ùne 
brochure sous le titre «Des 
jouets moins innocents que les 
enfants». Cette brochure con
tient entre autres des conseils 
très utiles en matière de premiers 

l
urs en cas .d'accidents. La 
hure est disponible, . sur 
ande écrite, au Bureau 

en Belgique, Commission des 
Communautés européennes, rue 
Joseph II 99, 1040 Bruxelles . . 

PHARE qui lie l'Europe des 
Douze à la Pologne, la Hongrie, la 
Tchécoslovaquie, la Yougoslavie, 
la Bulgarie et la Roumanie. 

Eurinfo: Concrètement, com
ment se déroule le programme 
Tempus dans votre université? 

Ludmila Bokun: L'année der
nière (1990-1991), nous avons par
ticipé à 4 «Projets d'échanges 
communautaires»: c'est-à-dire que 
4 facultés de Wroclaw ont pu en
voyer des étudiants et des en
seignants à l'Ouest. Pour chacun 
de ces Projets, une université occi
dentale s'occupe de la coordina
tion et propose des échanges au 
bureau central de TEMPUS à 
Bruxelles, qui octroie les bourses. 
Par exemple, pour la Faculté des 
sciences sociales, une dizaine de 
personnes se sont rendues en 
Hollande, en Allemagne et en 
Irlande. 

Cette année, le programme 
s'élargit à 5 autres projets incluant 
de nouvelles facultés, mais aussi le 
secteur administratif de l'établisse
ment. En effet, un des projets 
d'échanges concerne l'améliora
tion de la gestion de l'université, 
actuellement assez désorganisée. 

E.I.: Quel bilan dressez-vous 
de la première année académique 
de Tempus? 

L.B.: Nous sommes encore 
dans une phase pilote au cours de 
laquelle nous essayons de mettre 
un programme cohérant sur pied. 
La première année était surtout 
destinée à la prise de contacts in
ter-universitaires. Cela faisait tant 
d'années que nous vivions repliés 
sur nous-mêmes! Ces premiers 
échanges ont surtout profité aux 
étudiants et enseignants dans le 
domaine des langues modernes et 
des sciences sociales. Pour les étu
diants, c'est une expérience fan
tastique: ils apprennent à «vivre 
l'ouest», à s'intégrer dans un tout 
autre système et à maîtriser une 
langue étrangère. L'Europe des 
Douze représente un réel pôle d'at
traction pour notre jeunesse; l'in
térêt pour les bourses de TEMPUS 
est immense. 

E.I.: Et en ce qui concerne les 
enseignants? 

L.B.: Avec la crise économi
que que nous connaissons depuis 
de nombreuses années, nous 
n'avons presque plus accès aux 

publications scientifiques étran
gères. Nous accusons ainsi de très 
sérieux retards, ce qui nous donne 
un certain complexe d'infériorité 
par rapport à nos collègues de 
l'Ouest. Ces échanges nous per
mettent à présent de faire circuler 
les nouveautés dans les circuits in
tellectuels. Il faut dire que de 
manière générale, nous sommes 
enchantés par le programme TEM
PUS: nous pouvons enfin goûter à 
une liberté d'échanges dont nous 
avons toujours été privés. 

E.I.: Quelles sont les plus im
portantes difficultés auxquelles 
vous êtes confrontées pour la réali
sation de ce programme? 

L.B.: Les problèmes de com
munication constituent un frein 
particulièrement important: à cause 
des retards de courrier et de l' ab
sence de fax, nous avons eu beau
coup de mal à lier des contacts 
avec d'autres universités. Par ail
leurs, nous avons d'importants 
problèmes avec la Belgique en ce 
qui concerne sa politique de visas: 
bien qu'ayant reçu une bourse du 
bureau central de TEMPUS pour 
cette année scolaire, certains de 
nos étudiants n'ont toujours pas pu 
quitter la Pologne ... faute de visas. 
Avec l'Université de Louvain, 
nous avons alors pris la décision de 
les laisser partir avec un visa 
touristique de trois mois, au terme 
desquels ils reviendront à Wro
claw. Pour repartir ensuite avec un 
nouveau visa touristique... Alors 
que TEMPUS est basé à Bruxelles, 
il est paradoxal que ce soit avec la 
Belgique que nous ayons le plus de 
difficultés à mettre ces échanges 
en application! 
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TELEVISION 
SANS FRONTIERES 

Le 3 octobre 1991 représente 
une date importante pour la 
télévision dans l'Europe des 
Douze; ce jour-là est entrée en 
vigueur la directive - «loi eu
ropéenne» - surnommée «télé
vision sans frontières», qui per
met la libre diffusion dans toute 
la Communauté des program
mes respectant un certain nom
bre de règles du jeu communes. 

Adoptée voici deux ans, cette 
directive fixe pour le petit 
écran le cadre du grand marché 
de 1992; au cours des dernières 
années, l'évolution des techni
ques et de certaines réglementa
tions nationales avaient déjà 
fait évoluer la télévision; à pré
sent, les gouvernements natio
naux n'ont plus de prétextes 
pour limiter la diffusion dans 
leurs pays respectifs de pro
grammes provenant d'autres 
Etats de la Communauté. 

A HAUTE DEFINITION: 
SEVILLE UNE VITRINE 

L'exposition universelle de 
Séville en 1992 servira de vit
rine pour démontrer la capacité 
européenne dans le domaine de 
laTVHD. 
Grâce à l'initiative de M. Jean 
Dondelinger, commissaire eu
ropéen responsable de la politi
que audiovisuelle, la télévision 
à haute définition, appelée 
«TVHD» dans le jargon des 
professionnels, sera présenté en 
1992 dans chacun des pavillons 
de l 'A venue de l'Europe, à 
l'exposition universelle de 
Séville. Il s'agit d'une grande 
première mondiale: jamais une 
démonstration de TVHD n'a 
été réalisée à une telle échelle et 
pendant une si longue durée. 

EURinfo 



COMMUNAUTE 
EUROPEENNE 

+ AELE: 
L'ESPACE ECONOMIQUE 

EUROPEEN DEVIENT 
REALITE 

Par Jacques Delors, 
Président de la 

Commission européenne 

e 17 janvier 1989, en 
présentant les orienta
tions de la nouvelle Com
mission, j'avais consacré 

une partie de mon développement aux 
relations de la Communauté avec les 

autres Europe et lancé l'idée d'une dis
cussion approfondie avec les pays de 
l'Association européenne de libre
échange (AELE *) sur les possibilités 
d'une coopération élargie entre nous. 

Le succès réalisé à Luxemboùrg, le 
21 octobre 1991, vient de donner, vie à 
cette initiative : la réalisation d'un ac
cord politique sur tous les éléments de 
substance de ce qu'il est convenu 
d'appeler désormais l'Espace écono
mique européen. 

Trois objectifs nous gui
daient. Premièrement, donner le béné
fice du grand marché aux pays mem
bres de l'AELE avec les droits et otl>li
gations que cela confère et aussi l~s 
limites. Ainsi, pour l'instant, l'agricuJ
ture n'est pas comprise dans l'accord. 
Deuxièmement, l'amorce d'un parte
nariat entre la Communauté et l'AElE. 
Et enfin, troisièmement, poser un pion 
important dans l'établissement à 
moyen terme de l'architecture de la 
grande Europe. Cet accord, réalisé 
après seize mois de négociations, a 
été possible grâce à des percées qàns 
trois domaines : l'accord sur le trans
port, y compris les liens avec l'environ
nement; deuxièmement, l'accora de 
pêche et, troisièmement, le Fonds de 
cohésion. 

Les accords atteints dans 
ces trois domaines les plus controver
sés ne doivent pas nous taire oublier 
les multiples autres questions com
plexes pour lesquelles des solutions 
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PERSPEKTilV 1992 

ont dû être trouvées. Sans entrer dans 
tous les détails, soulignons que les 
pays de l'AELE reprendront l'ensemble 
de l'acquis communautaire pertinent 
pour la réalisation des quatre libertés -
marchandises, capitaux, services, mais 
aussi personnes - et qu'ils s'organi
seront comme la Communauté pour 
assurer des conditions de concurrence 
égales. 

La reprise, d'ici 1993, 
d'un acquis communautaire élaboré 
pendant trente ans, exigera des efforts 
considérables de la part des pays de 
l'Association européenne de libre
échange. Cela constituera un bon bout 
de chemin qui doit conduire certains 
pays à l'adhésion à la Communauté. 
Mais, dans ces conditions, il était nor
mal que des périodes transitoires ou 
des dérogations aient été convenues. 
Le nombre de ces dispositions est 
d'ailleurs limité et justifié à la lumière 
de ce qui a été prévu lors de l'adhésion 
de nouveaux Etats membres. Même 
dans des domaines très sensibles, et 
qui sont à l'écart de l'accord, comme 
l'agriculture, des progrès considéra-
bles ont pu être réalisés. Il a été égale
ment possible aux pays de l'AELE de 
reprendre une part[e de l'acquis com
munautaire, notamment en matière 
vétérinaire et phytosanitaire. Quatre • 
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libertés, égalité des conditions de con
currence, contributions de l'AELE à la 
réduction des disparités régionales : 
outre ces trois parties de l'accord, il 
faut souligner la reprise, par les pays 
de l'AELE, de notre acquis au titre de 
certaines politiques dites horizontales. 
Je citerai notamment le droit des so
ciétés, la politique sociale, la politique 
de l'environnement. A la lumière de 
tout cela, cet accord ne vise pas seule
ment à faire étendre le grand marché 
sans frontières, mais également à per
mettre l'amorce d'une coopération en
tre les pays de la Communauté et ceux 
de l'AELE. 

Les dispositions et les 
mécanismes de l'accord assureront 
que la Communauté maintiendra sa 
pleine autonomie de décision. En 
même temps, ils permettront à l'AELE 
d'être suffissamment informée et im
pliquée pour faire valoir ses intérêts au 
moment où des décisions devraient 
être prises qui intéresseraient l'Espace 
économique européen. 

C'est pourquoi le cadre 
institutionnel comprend un organe poli
tique - le Conseil de l'espace éco
nomique européen -un organe de ges-

~ tian - le Comité mixte - une Cour de 
justice et une Cour de Première 
Instance indépendantes. La coopéra
tion parlementaire aura lieu, dans un 
comité parlementaire mixte . 

Enfin, un comité consul
tatif encadrera la coopération des 
partenaires économiques et sociaux. 
Bien sûr, cela implique une information 
de nos partenaires de l'AELE dans 
l'élaboration des processus de déci
sion. La Commission se félicite donc 
de la capacité d'action dont la 
Communauté a fait preuve. 

* AELE : Autriche, Finlande, Islande, 
Liechtenstein, Norvège, Suède et Suisse. 

DECISIONS 
PILOTES ET AVIONS 

"EUROPEENS" 

ès le 1er janvier 1992, un 
an avant l'échéance pré
vue pour l'achèvement 
du grand marché, les pi

lotes, co-pilotes, mécaniciens navi-
gants et leurs avions deviendront 
"européens". Les ministres des Douze 
se sont mis d'accord le 7 octobre 1991 
sur deux "lois européennes" : la pre
mière oblige chaque Etat membre à 
accepter les licences professionnelles 
délivrées par d'autres pays la Com
munauté et considérées comme équi-

valentes, en attendant un système 
d'exigences européennes harmoni
sées à adopter par les Douze avant le 
1er janvier 1993; la seconde "loi" har
monise les normes techniques et les 
procédures administratives applica
bles aux autorisations d'exploitation et 
à l'entretien des avions et de leurs 
équipements. Ainsi hommes et appa
reils pourront passer d'une compagnie 
aérienne de la Communauté à une autre, 
sans discrimination de nationalité. 

SECURITE 
SUR LES CHANTIERS 

ans toute la Commu
nauté européenne, les 
professionnels de la con
struction devront appli

quer un minimum de règles de sécurité 
et de protection de la santé sur les 
chantiers à partir du 31 décembre 
1993. A cette date entrera en vigueur 

une directive ("loi européenne") que 
les ministres des Douze ont approuvée 
le 14 octobre 1991. 

D'après cette "loi", les res
ponsables devront établir un plan de 
sécurité et de santé avant le début des 
travaux et, pour les gros chantiers, 
prévenir les autorités compétentes; ils 
devront également informer et consul
ter les travailleurs. La directive établit 
toute une chaîne de responsabilité im
pliquant ceux qui commandent les 
travaux, ceux qui les dirigent, ceux qui 
les coordonnent, et tous les em
ployeurs et indépendants qui intervien
nent dans leur déroulement. Cette di
rective fait partie d'un ensemble de huit 
"lois" visant à renforcer la sécurité sur 
les lieux de travail. Avec moins de 
10 % des salariés de la Communauté 
européenne, la branche de la construc
tion totalise 15 % des accidents du tra
vail et 30 % des accidents mortels. 
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CEINTURES DE SECURITE 
A L'ARRIERE 

partir du 1er janvier 
1993, les passagers oc
cupant les sièges arrière 
des voitures devront at

tacher leur ceinture de sécurité - si 
l'automobile en est équipée. Les mi
nistres des Douze se sont mis d'accord 
à l'unanimité le 7 octobre 1991 sur un 
projet de "loi européenne" rendant obli
gatoire le port de la ceinture à l'arrière 
dans les véhicules de neuf places 
maximum. Actuellement, les passa
gers arrière ne sont obligés de boucler 
leur ceinture que dans cinq pays de la 
Communauté européenne sur douze : 
la France, la Belgique, le Luxembourg, 
l'Allemagne et le Royaume-Uni. Le 
projet de "loi européenne" n'oblige pas 
les automobilistes à faire installer des 
ceintures à l'arrière sur les voitures qui 
n'en sont pas équipées d'origine. Pour 

les enfants de moins de 12 ans, le 
texte prévoit un système de retenue 
adapté à leur taille et à leur poids; mais 
chacun des Douze pourra permettre 
s'il le souhaite, sur son territoire, que 
les enfants soient attachés avec une 
ceinture pour adultes. 

PRODUITS DANGEREUX 
S'ABSTENIR 

es produits de consom
mation présentant un 
dangerouunrisqueque~ 
conques n'auront pas 

droit de cité dans le grand marché eu
ropéen. Les ministres des Douze se 
sont mis d'accord le 15 octobre 1991 
sur une directive ("loi européenne") 
destinée à garantir que seuls des pro
duits sûrs seront vendus dans l'Europe 
sans frontières. La directive doit s'ap
pliquer deux ans après son adoption 
définitive, soit à partir de la fin 1993 si 
les Douze se dépêchent. Cette "loi" 
oblige les fabricants à ne mettre sur le 



marché que des produits sûrs, les dis
tributions à ne pas fournir de produits 
suspects et les administrations na
tionales à contrôler la conformité aux 
normes européennes. En cas d'ur
gence, la directive prévoit un échange 
rapide d'informations entre les Douze 
et la Commission européenne, ainsi 
qu'un mécanisme d'intervention per
mettant à la Commission d'imposer le 
retrait du marché d'un produit. 

TRANSPORT PLUS "HUMAIN" 
POUR LES ANIMAUX 

'achèvement du grand 
marché améliorera le 
sort des veaux, porcs et 
autres animaux trans

portés dans la Communauté euro
péenne. Une directive ("loi euro
péenne") approuvée le 21 octobre 
1991 par les ministres des Douze éta
blit des normes destinées à assurer le 
bien-être des animaux transportés à 
l'intérieur de la Communauté ou im
portés de pays tiers. Dans ce dernier 
cas, le respect des normes de transport 
sera vérifié aux frontières extérieures 
de la Communauté. En même temps, 
les contrôles systématiques aux fron
tières intérieures seront supprimés. ... 

FLEUVES ET CANAUX 
SANS FRONTIERES 

es fleuves, canaux et 
autres voies navigables 
intérieures des Douze 
s'ouvriront à la dimen

sion européenne le 1er janvier 1993. 
Les ministres des Douze ont approu
vé", le 7 octobre 1991 , deux "lois eu
ropéennes" qui suppriment les privi
lèges nationaux pour le transport de 
personnes et de marchandises. 

La première "loi" autorise 
le cabotage, c'est-à-dire le transport à 
l'intérieur d'un pays de la Communauté 
par une entreprise établie dans un 
autre pays membre. Toutefois, la Fran
ce et l'Allemagne pourront encore li
miter le cabotage sur leurs territoires 
respectifs jusqu'à la fin de 1994. Seu
les pourront bénéficier du nouveau 
régime les entreprises appartenant en 
majorité à des citoyens de pays mem
bres. La seconde "loi" oblige chacun 
des Douze à accepter les certificats 
délivrés par les autres pays de la 
Communauté pour autoriser leurs 
transporteurs à exercer leur activité. 
Ainsi un batelier autorisé à circuler en 
Belgique pourra le faire librement en 
France ou aux Pays-Bas. 

UN GRAND MARCHE 
POUR LA RECHERCHE 

es ministres des Douze 
sont décidés à exploiter 
la dimension du grand 
marché dans le domaine 

de la recherche : ils ont approuvé le 
28 octobre 1991 un programme axé 
sur l'utilisation judicieuse des cher
cheurs, surtout dans les domaines qui 
influencent la compétitivité des en
treprises. Doté d'un budget de 488 mil
lions d'ECU (1 ECU = 42,2 FB) d'ici 
à 1994, ce programme doit améliorer 
la position de la Communauté euro
péenne face à la concurrence 
l'Europe des Douze n'a que 4 cher
cheurs pour 1000 personnes actives, 
contre 7 au Japon et 7,7 aux Etats
Unis. Le programme comprendra qua
tre types d'action : 
1. la création d'un système européen 
de bourses de formation pour les titu
laires d'un doctorat; 
2. la mise en place de réseaux de 
coopération entre centres de 
recherche et laboratoires de pays dif
férents, en mettant l'accent sur les ré
gions défavorisées; 
3. l'accès des jeunes chercheurs à des 
installations scientifiques d'autres 
Etats membres de la Communauté, qui 
n'existent pas dans leur pays; 
4. la mise en œuvre d'une formule 
d"'Euroconférences" permettant des 
échanges d'informations et d'expé
riences entre chercheurs de pays et de 
niveaux différents. 
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UN INDICATIF "ETRANGER" 
UNIQUE POUR 1993 (?) 

uand pourra-t-on obtenir 
le réseau téléphonique 
international en com
posant le même indicatif 

dans tous les pays de la Communauté 
européenne ? A partir du 1er janvier 
1993 peut-être, car les ministres des 
Douze se sont mis d'accord le 4 no
vembre 1991 sur l'introduction du "00" 
comme préfixe international pour le 
31 décembre 1992 au plus tard. A par
tir du 1er janvier 1999 sûrement, car 
l'accord en question, qui doit encore 
être examiné par le Parlement eu
ropéen, autorise les pays "confrontés à 
des difficultés techniques, financières 
ou organisationnelles particulières" à 
attendre jusqu'au 31 décembre 1998. 
Actuellement, six pays de la Com
munauté sur douze ont déjà le "00" 
comme préfixe d'accès au réseau in
ternational : la Belgique, le Luxem
bourg, l'Allemagne, l'Italie, la Grèce et 

le Portugal. Pour téléphoner "à l'étran
ger" depuis les autres pays membres, 
il faut composer les indicatifs les plus 
variés : 19 en France, 010 au Royau
me-Uni, 09 au Pays-Bas, 07 en 
Espagne, 009 au Danemark et 16 en 
Irlande. 

LIGNES DE TELECOMS 
A LOUER 

ans le grand marché eu
ropéen, les entreprises 
de tous les pays de la 
Communauté pourront 

louer des lignes de télécommunica
tions auprès des organismes publics -
comme France-Télécom ou la RTT 
belge -sans discrimination de nationa
lité. Les ministres des Douze se sont 
mis d'accord le 4 novembre 1991 sur 
une directive ("loi européenne") 
définissant les conditions d'accès aux 
réseaux et services publics. Cette "loi", 
qui doit encore être examinée par le 
Parlement européen, harmonise les 
conditions d'utilisation, les principes de 
tarification, les procédures de com
mandes et les formules de conciliation 
en cas de désaccord entre utilisateur 
et fournisseur. Les lignes louées ont 
une importance croissante pour les en
treprises, soit pour leurs propres be
soins de communication, soit pour la 
fourniture de services : transmission 
de données ou de fonds, par exemple. .... 

EN BREF 
partir du 30 juin 1993, 
les employeurs devront 
communiquer par écrit à 
leurs nouveaux salariés 

les éléments essentiels de leur contrat 
ou de leur relation de travail, deux mois 
au plus tard après le début de ce tra
vail. C'est ce que prévoit une directive 
("loi européenne") adoptée le 14 octo
bre 1991 par les ministres des Douze. 

Les ministres des Douze 
ont adopté définitivement le 1er octo
bre 1991 les nouvelles normes de 
pollution applicables aux camions 
et autres véhicules utilitaires à moteur 
diesel. Ces normes, approuvées en 
mars, réduiront les dégagements pol
luants dès l'an prochain pour les nou
veaux modèles et en 1993 pour tous 
les engins neufs mis en circulation. 

Y aura-t-il un grand mar
ché du jeu ? Avant de répondre à cet
te question, la Commission euro
péenne a fait rédiger un rapport qui 
brosse un tableau de la situation dans 

• 

• 
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l'Europe des Douze : les conclusions 
ont été publiées le 11 octobre 1991. 
On apprend ainsi que les Européens 
ont dépensé quelque 46 milliards 
d'ECU en 1989 en loteries, paris, 
pronostics, dans les casinos et au bin
go. Les plus gros marchés sont le 
Royaume-Uni (13 milliards d'ECU), la 
France et l'Allemagne (9 milliards cha
cun) et l'Espagne (7 milliards). 
Certains jeux sont permis dans 
quelques pays de la Communauté et 
pas dans d'autres. 

Les fonds privés de re
traite établis dans un pays de la 
Communauté pourront investir libre
ment dans tous les autres si les Douze 
adoptent une "loi européenne" pro
posée le 16 octobre 1991 par la 
Commission européenne. Ces fonds 
détiennent ensemble environ 700 mil
liard d'ECU. 

Israël voudrait faire par
tie de l'Espace économique euro
péen. C'est ce qu'a expliqué le premier 
ministre Yitzak Shamir devant le 
Parlement européen à Strasbourg le 
22 octobre 1991. "Nous aimerions une 
coopération économique plus étroite 
avec la Communauté", a-t-il également 
déclaré. La Communauté est déjà le 
premier partenaire commercial d'Israël. 

Dans une déclaration 
commune signée à Cracovie {Polog
ne) le 6 octobre 1991, les Présidents 
polonais Lech Walesa et tchécoslo
vaque Vaclav Havel, ainsi que le pre
mier ministre hongrois Jozsef Antall 
ont souligné que leur objectif essentiel 
est de faire partie de la Communauté 
européenne. "Obtenir l'adhésion le 
plus vite possible est d'une importance 
vitale pour la stabilité politique de notre 
région" a déclaré M. Havel. 

INITIATIVES 
STRATEGIE ET AIDES 

POUR LE TEXTILE 

es régions à problèmes 
de la Communauté euro
péenne qui souffrent 
d'une dépendance ex

cessive vis-à-vis du secteur textile de
vraient recevoir des aides à la restruc
turation pendant cinq ans à partir de 
1993. La Commission européenne a 
approuvé le principe d'un programme 
dénommé "RETEX", suivant une for
mule qui s'inspire d'actions antérieures 
en faveur de régions charbonnières, 
sidérurgiques et de chantiers navals. 

· En même temps, la Commission a pro
posé aux Douze une stratégie pour 
l'adaptation du secteur textile-habille
ment au grand marché et à la concur
rence mondiale. Les maîtres-mots de 
cette stratégie sont : formation profes
sionnelle, recherche et technologie, in
formation, internationalisation des en
treprises et promotion à l'exportation. 

.Â. 

VU DE L'EXTERIEUR 
L' AELE DE L'EEE 

A L'IDEE DE L'ADHESION 

vant et après la conclu
sion de l'accord du 21 oc
tobre 1991 sur l'Espace 
économique européen 

(EEE), les pays de l'AELE n'ont pas 
manqué d'occasions pour se situer par 
rapport à la Communauté européenne 
et à une éventuelle adhésion. Dès la 
fin des négociations entre la Commu
nauté et l'AELE à Luxembourg, le mi
nistre suisse des Affaires étrangères 
René Felber a déclaré que "le but", 
c'est désormais l'adhésion de la Suis
se à la Communauté". Le 20 octobre, 
un sondage révélait déjà qu'une ma
jorité des Suisses - 55,3 % - se décla
rent désormais favorables à une en
trée de leur pays dans la Commu
nauté. Le 23 octobre, plusieurs jour
naux helvétiques influents consi
déraient l'EEE comme une simple tran
sition vers l'adhésion. En Autriche, le 
ministre des Affaires étrangères Alais 
Mock a estimé le 22 octobre que l'ac
cord sur l'EEE allait "accélérer l'adhé
sion" du pays à la Communauté. Du 
côté suédois, le premier ministre Carl 
Bilt a dit à Bruxelles le 22 octobre qu'il 
espérait l'adhésion de son pays pour 
1995. Pour sa part, le premier ministre 
norvégien Mme Gro Harlem Brundt
land a simplement déclaré que l'accord 
"ouvre une nouvelle phase dans la 
coopération" avec la Communauté. 
L'idée d'une éventuelle adhésion di
vise l'opinion en Norvège, du même 
qu'en Finlande où environ 10 000 agri
culteurs ont manifesté, le 22 octobre à 
Helsinki, contre une possible entrée de 
leur pays dans la Communauté. Quant 
à l'Islande, son ministère du commerce 
a annoncé le 3 octobre qu'il envi
sageait de lier la monnaie du pays, la 
couronne, à l'Ecu en 1993; à titre tran
sitoire, dès le 1er janvier 1992, la 
couronne islandaise verra son cours lié 
à un panier de monnaies : \'Ecu, le dol
lar américain et le yen japonais. 

UN MARCHE 
DE 376 MILLIONS 

D'HABITANTS 

'accord conclu le 21 oc
tobre 1991 entre la Com
munauté européenne et 
les sept pays de l'As

sociation européenne de libre-échan
ge (AELE) ouvre pour le 1er janvier 
1993 un grand espace économique 
européen (EEE) de 376 millions d'habi
tants : les 343 millions de la Commu
nauté et les 33 millions de l'AELE. A 
bien des égards, cet espace représen
tera une extension du grand marché 
des Douze: la libre circulation des per
sonnes, des marchandises, des ser
vices et des capitaux, avec quelques 
dérogations pour les pays de l'AELE, 
n'allant en général pas au-delà de 
1995. L'EEE permettra également une 
participation accrue des pays de 
l'AELE à certaines politiques de la 
Communauté: les échanges d'étudiants, 
de chercheurs et d'enseignants, la pro
tection de l'environnement, la recher
che scientifique, les actions en faveur 
des petites et moyennes entreprises, 
la défense des consommateurs, la po
litique sociale, la promotion de l'audio
visuel et du tourisme. Pour que l'ac
cord créant l'EEE soit possible, les 
deux pays alpins de l'AELE, la Suisse 
et l'Autriche, ont dû accepter le pas
sage d'un trafic de transit intense entre 
le Nord et le Sud de la Communauté, 
mais en favorisant le chemin de fer et 
les transports combinés rail/route. De 
leur côté, les pays de la Communauté 
ont dû consentir à ouvrir leur marché 
aux produits et aux services de l'AELE; 
mais cette dernière leur versera 500 
millions d'ECU de dons sur cinq ans et 
leur prêtera 1,5 milliards d'ECU sur dix 
ans à des conditions très favorables; 
les bénéficiaires sont la Grèce, le 
Portugal, l'Irlande et les régions les 
moins riches d'Espagne. Quant à la 
pêche, secteur très important pour les 
pays nordiques, des arrangements 
particuliers ont été trouvés qui déro
gent aux règles communautaires. Il 
faut préciser que, malgré l'importance 
de la libre circulation introduite par 
l'EEE, les contrôles aux frontières en
tre la Communauté et les pays de 
l'AELE ne seront pas supprimés. 
L'accord doit encore être ratifié par les 
pays de l'AELE. 



CONSOMMATEURS: 
MEUBLES DANGEREUX 

La Commission européenne va 
proposer des normes de sécurité 
pour éviter lors d'incendies les 
émanations de fumée toxique 
des meubles rembourrés. 
La Commission proposera des 
normes de protection com
munes pour toute la CE dès que 
les recherches sur les matériaux 
auront permis de déterminer 
scientifiquement les critères de 
sécurité qui devront être respec
tés. Grâce au coup d'accéléra
teur de M. Bangemann, com
missaire européen responsable 
du marché intérieur, ces tra
vaux de recherche devraient 
aboutir très prochainement et 
vous pourrez acheter des 
meubles rembourrés parfaite
ment «inoffensifs» dans toute 
l'Europe des Douze. 

RECHERCHE: 
JEUNES SCIENTIFIQUES 

C'est à Zürich qu 'a eu lieu cette 
année le troisième Concours 
européen pour jeunes scien
tifiques, organisé par la Com
mission européenne dans le but 
d'encourager l'excellence scien
tifique, la créativité, la coopéra
tion et les échanges de jeunes, 
mais surtout de contribuer au 
développement d'une véritable 
communauté de chercheurs 
dans une Europe sans fron
tières. 
Les Belges Nicolas Bouche (16 
ans), et Olivier Van der Aa (16 
ans) ont obtenu le certificat 
d'excellence pour l'étude 
«Etude du vol d'une micro
fusée». 

0 

ASSOUPLISSEMENT 
DU REGIME 
D'IMPOSITION ET 
DU REGIME 
D'IMPORTATION 
DES VEHICULES 

L'arrêté royal du 11 septembre 
1991 (Moniteur belge du 5 octo
bre 1991) permet d'importer à 
titre temporaire en franchise, à 
partir du 15 octobre 1991, des 
voitures particulières dans des 
conditions beaucoup moins re
strictives que les dispositions eu
ropéennes minimales en vigueur 
jusqu'alors. 

Assouplissement 
La directive du Conseil, du 

28 mars 1983, relative aux fran-
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EURODROIT 
A VOTRE SERVICE 

Vous pouvez contacter 
EURODROIT par téléphone 
au n° (02) 235 94 78, tous les 
jeudis de 14 H 00 à 18 H 00. 
Toute demande d'information 
écrite peut être adressée à: 
EURODROIT, rue Joseph Il 
99, 1040 Bruxelles. 
Les entretiens individuels n'ont 
lieu que sur rendez-vous. 

chises fiscales applicables à l'inté
rieur de la Communauté en matière 
d'importation temporaire de cer
tains moyens de transport (Journal 
officiel L 105 du 23 avril 1983) 
dispose que les personnes qui rési
dent à l'étranger et qui importent 
des véhicules de tourisme, des 
caravanes, des bateaux de plai
sance, des avions de tourisme et 
des vélos à leur usage personnel 
peuvent bénéficier d'une franchise 
fiscale pour une durée continue qui 
ne peut dépasser six mois par pé-
1iode de douze mois. Ce délai, pro
rogeable, est normalement porté à 
neuf mois en Belgique. Il en va de 
même pour les personnes qui rési
dent normalement à l'étranger et 
utilisent tine voiture particulière 
pour leur usage professionnel. Il 
faut toutefois dans ce dernier cas 
que le véhicule ne soit pas utilisé 
en Belgique pour y effectuer des 
transports intérieurs, de voyageurs 
ou de marchandises, pour compte 
de tiers. 

La directive de 1983 dispose 
que la franchise fiscale n'est accor
dée que si les moyens de transport 
«ne sont ni cédés», ni loués dans 

l'Etat membre d'importation tem
poraire, ni prêtés à un résidant de 
cet Etat». Un résidant belge qui 
emprunterait la voiture d'un 
parent, disons allemand, qui • 
rend visite, perd de ce fait son dr 
à la franchise. Le législateur belge 
a également assoupli ces disposi
tions: les voitures importées con
servent le droit à la franchise 
même quand elles sont prêtées à 
des personnes ayant leur résidence 
normale en Belgique, dans la 
mesure où elles n'en font qu'un 
usage occasionnel dont le but n'est 
pas de se soustraire à l'impôt. 

Les étudiants qui ont leur rési
dence normale à l'étranger et qui 
séjournent en Belgique unique
ment pour y poursuivre des études 
pouvaient importer leur voiture en 
franchises de TVA pour la durée de 
leurs études. Cette franchise reste 
désormais acquise quels que soient 
les changements inteFvenus dans la 
situation matrimoniale de l'étu
diant pendant la durée de ses études. 

Renouvellement 
L'arrêté compre?d également 

une disposition entièrement nou
velle, importante pour le cas où 
une connaissance complais~ 
prêterait à l'étranger son véhicul~ 
une personne dont la voiture se 
retrouverait hors d'usage, qui auto
rise les personnes ayant leur rési
dence normale en Belgique à im
porter en franchise pour une pé
riode de dix jours un véhicule de 
tourisme mis gratuitement à leur 
disposition à la suite de circon
stances exceptionnelles ou de cas 
de force majeure, à condition qu'il 
ne soit pas utilisé pour effectuer 
des transports intérieurs pour 
compte de tiers. Il appartient toute
fois au bénéficiaire d' «apporter la 
preuve de l'événement qui a donné 
lieu à cette mise à disposition du 
véhicule, ainsi que de la gratuité de 
celle-ci». 

Il est par ailleurs également 
possible d'importer en franchise 
de TVA un véhicule loué à l 'étran
ger pour rejoindre le lieu de rési
dence normal en Belgique. La 
franchise est dans ce cas accordée 
pour une durée de deux jours, à la 
condition que le véhicule ne serve 
pas à effe~tu~~ en Belgique • 
transports mteneurs pour camp 
de tiers. 

Jan Van Hoof 



1 6 octobre 
CE/Yougoslavie _ Les mini
stres des Aff aires étran , 
de~ Douze adressent aux :i~~~ 

• 
~ougoslaves un ultimatum 

e rti ~e menaces de sanctions 
~onomiques si le cessez-le-feu 

n est pas respecté. 

8 7 octobre 
Nucléair~ - Le président Gor
batchev, reagissant à l 'in ·t· . 
de dé i iative 

, . sannement nucléaire du 
president Bush du 27 
bre septem-

' annonce que l'URSS J' . 
d~ra. son artillerie nucléa~iu;; 
reduira ses forces ann , ees. 

8 8 octobre 
PEI Allemagne _ Le 
cialiste du Parlemenf:~~~~~~-
propose d'accroître de 18 unit , 
le nombre de membres au!~ 
mands du Parlement afin ue 
les 15 millions d'All q 
1 'E t . emands de 
rep:és!~~~~.t démocratiquement 

Dette - Les D d' ouze ne sont pas 
d accord sur l'allègement de la 
ette des pays d'Af:. . 

Car,,;b p . mque-
UJ e- ac1fique à J'é ard d 

la Communauté. g e 

8 9 octobre 

abus dans Je d . 
d'a ·1 omaine du droit SI e. 
ERASMUS Le 
ERASMUS (- programme 
tio programme d'ac
d n com~.unautaire en matière 
,e, mobilité des étudiants) 

s. et~nd aux pays de 1 'Asso
c1at10n Européenne de L'b 
Echange (AELE I re 

). Les échanges 
commencerons à 1 , 
1992. a rentree 

8 14 octobre 
tGA TT - La Commission a ob
enu un accord de la part d 

Douze lui permettant d es 
s · , . e pour-
UJvre les negociations de la 

nouvelle phase de l 'U 
Round afin d'assurer ~~~~ 
1?92, 1~ conclusion d'~n texte 
necessa!fe à I' économ . 
diale. 1e mon-

8 15 octobre 
~aïre - Le leader d J' . 

~
0g. zakïroi~e, Monsie:r ~~~:~-

Immigration -La Comm. . 
ad d 1ss10n 
1·· opt~ es.communications sur 

i~m1grat10n et Je droit d'asile 
.ai analysent la situation ac
.Je ~t su~gère de lutter contre 

migration clandestine et les 

s ise edi, compose un 
ve~ement de crise forml~t 
sentiellement de techn . . -iciens. 

LE ROYAUME-UNI 

1 16 octobre 
Sécurité/( défense _ M . 
~itterrand et Kohl donn~ssieurs 
impuls!~n au débat en cou~~~~: 
1~ P?l~tique étrangère et de 
secunte commune Il 
sent d d, · · · s propo
d es ecis1ons concrètes et 

es m~sures instirutionnelles y 
compns le d' 
d' . eveloppement 
d une bngade franco-alleman-
ci con,ime ,noyau d'un futur 
T rp~ d .annee européenne 

errit01re _ La Corn . · . 
ad miss10n 

op~e un rapport sur les 
:pe~tiyes de développemeni~~
emto1Te communautaire (R 

port «Europe 2000» ). ap-

8 17 octobre 
Consommateurs Au . d d - sem u 
gran . ~arché européen la 
Commiss10n européenne p 
ra, en cas d'urgence d' 'd our-

tr · d , ec1 er du 
~e ait e la vente de produits 
!ffig~reux en fonction d'une 

di~ective sur la sécurit , d 
duit . e es pro-

s, qui fait l'obiet d'u 
cord d · · J n ac-
Et t 

e pnnc1pe entre les douze 
as membres. 

8 18 octobre 
PAC - La co d' . or mat10n pa _ 
:::n e~ropéenn~ réitère slo 

a une reforme d 1 
Politique Agricole C e a 
(PAC) . ommune 

'. m~s rejette Je plan du 
Commissaire Mac Sharry . 
selon elle, ne perm t qu1, 
corri 1 e pas de 
. ger « es erreurs de la 1" 

tique actuelle». po I-

8 21 octobre 
Culture - Présentation du pro
gramme des activités cultu 
f ilJ~s pré~ues tout au long d; 

capit~~!?Jndant laquelle la 
. spagne, Madrid 

portera le titre de C . 1 ' 
européenne de la Cul~r:f It~ e 
1993, ce sera au tourd 'A . n nvers. 

8 23 octobre 
j~LE -L'accord politique éta-

1ss~t un Espace économi 
europ~en entre la Communa~~~ 
~urope~nne et les a e 

dation Pégasse veut , ·11 . evei er la 
conscience à une identité cul
turelle européenne. 

8 24 octobre 
J~~tic~ - Le Tribunal de r 
miere instance de la C p e
péenne de L our euro
firm , l uxembourg a con-

e . es amendes pour en 
tentes interdites infl . , -
Commission à 1 'égarigdeesdpar la 
''( d e SO-C!~ e~ u secteur chimique . f ettiient partagées le marci~i 
a irme belge Petrofina a v~ 

son ,tn,iende ~éduite de moitié 
car.1 s est averé que sa Partici
pa,twn au cartel avait ét , 1 
breve que , . . e P us 
la C . c~ qu avait mdiquée 
. omm1ss10n dans sa d , . 

swn L' . ec1-p · amende infligée , 
, etrofin~ s'élève à 600 008 
ecus, soit près de 25 mill: 
de FB. ions 

8 28 octobre 
Moyen-Orient - L D 

1 :4-ssociation Europé~~! J: 
~1bre Echange (ABLE) 
signé. est 

Culture - Plusieurs parl 

réunis au sein du Coes ·1ouze 
· · nse1 des 

;~~:s~esB des Affaires étran-
. ruxelles mettent au 

ta . , emen-
lfes europeens d , .d t d , ec1 ent de 

n~n er J Association Européen-
ro pour 1~ Culture destinée à t touvolf une «Europe de la 
u ture, parce que l'on ne vit 

pas que de marché» La F · on-

pomt Je contenu du texte du dis
cours de Monsieur V an den 
Br?eck, président du Conseil 
qw representera la c ' 
nauté , 1' ommu-a ouverture de 1 

M
férence Ode _Madrid sur la p:i~oa: 

oyen- nent. 

constitue aussi un pôle de la vie Canada, l'Australie, la Nou
velle-Zélande et l'Inde. 

• Capitale: Londres 
• Population: 57,4 millions 
d'habitants 
• Surface: 244 100 km2 

• PIB/habitant: 16 994 ECU 
(1988) 
• Système politique: monar
chie constitutionnelle fondée sur 
la démocratie parlementaire 
• Monnaie: livre britannique 
(UKL) - 1 UKL = 60 BFR = 
1,42ECU 

Le Royaume-Uni, ou Grande
Bretagne, se compose de quatre 
régions: l'Angleterre, l'Ecosse, 
le pays de Galles et l'Irlande du 
Nord. Son centre de gravité 
politique et économique est 
visiblement situé en Angleterre 
et à Londres, la capitale, même 
si, en raison du conflit sanglant 
qui oppose les catholiques aux 
protestants, l'Irlande du Nord 

politique. 
Le système électoral britanni
que est tel que deux partis, les 
conservateurs et les travail
listes, dominent la scène poli
tique depuis plusieurs décen
nies. De même, sur le plan 
économique, l'Angleterre est 1. 
plus ou moins partagée entre le J 
Nord industriel plutôt pauvre et 
le Sud agricole plutôt riche. 

La couronne britannique 
La population des îles britan
niques à dû, à partir du Ve 
siècle, après l'occupation ro
maine, faire place à de nou
veaux arrivants: les Angles, les 
Saxons et, en 1066, les Nor
mands, pour citer les plus im
portants. La monarchie est alors 
devenue le système de gouver
nement, transfonnée en monar
chie «constitutionnelle» en 1215 
par l'adoption de la Magna 
Charta. Seul Cromwell dirigea 

./ 

la reine 
Victoria 

encore au XVIIe siècle un bref 
intennède républicain au pays 
de Shakespeare. Sur le plan in
ternational, la couronne britan
nique parvint, malgré la perte 
de sa colonie américaine au 
XVIDe siècle, à édifier un véri
table empire mondial et, en 
1902, la reine Victoria d' Angle
terre était sacrée impératrice 
des Indes. L'ensemble du 
«British Empire» ne comptait 
pas moins de 35 pays, dont le 

Le triomphe de Victoria 
Sur le plan économique, la 
Grande-Bretagne eut son apo
gée au XIXe siècle, sous le 
règne de la reine Victoria. 
L'Angleterre dominait alors le 
commerce mondial grâce au 
système du libre échange, à 
l'empire britannique et surtout 
à la révolution industrielle qui 
prit naissance en Angleterre. 
Au XXe siècle, elle dut parta
ger cette domination d'abord 
avec les Etats-Unis, puis avec 
les pays européens et le Japon. 
A la suite de la décolonisation, 
l'empire britannique lui-même 
s'est peu à peu effrité. En 1931, 
il se transfonnait en Common
wealth, union de portée presque 
uniquement symbolique entre 
les anciens territoires d' outre
mer britanniques. La couronne 

••• 
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KANGAROO GROUP 
Le "Kangaroo Group", ~ont l'_ob
jectif est de promouvoir la libre 
circulation (The movement for 
free movement), a décidé d'oc
troyer chaque année un prix des
tiné aux journalistes de la Co~u
nauté européenne (presse ecnte, 
télévision et radio, photographe). 
Ces prix récompenseront un 
article ou une émission ayant 
un thème européen. 
Renseignements: 
Pamela Entwistle, 
The Kangaroo Group, 
c/o National Westminster 
Bank, 3rd floor, Toreadneedle 
Street, London EC2R 8AP, 
tél.: Ol-588-9755/6, 
fax: Ol-588-9750. 

• EC ART CALENDAR 
"Homage for the Women of 
Europe" 
L'artiste danois Rudi Napoleon 
OLSEN vient d'illustrer un 
calendrier avec sa vision des 
femmes de chaque pays mem
bre de la Communauté euro
péenne. Il est éd~té par ~C 
Publishing International et dis
tribué en Belgique par Peer 
Frederiksen c/o Danbel, Ray
mond Lauwersstraat 11, 1560 
Hoeilaart, Tel. 02/657 .22.22. 
Dimension: 84 x 62 x l cm 

Le monde court les mêmes dangers 
d'auto-destruction par division 
que les nations européenn~s l'. ont 
fait sur une échelle plus redwte. 
Mais il y a dans le monde modern. e 
comme il y a eu en Europe, 
une nouvelle possibilité pour tr 
ver la paix et l' unité en surmontant 
ces divisions . Le rythme du progrès 
technique qui gagne constamment 
en ampleur amènera graduelle
ment, je pense, d'autres pays à 
rechercher l'unité, de telle sorte 
que leurs populations puissent 
bénéficier de la production 
moderne. ----Eurinfo est édité 

par le Bureau 
en Belgique 
Commission des 
Communautés européennes, 
99, rue Joseph Il 
1040 Bruxelles, 
tél.: (02) 235 38 44 

EUROPEAN 
FOUNDATION CENTRE 

L'European Foundation Centre 
s'est spécialisé dans l'informa-tion et la documentation en rap- Conception graphique: 

port avec l'établissement et le Filigrane 
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britannique connut un sort 
se~blable. La reine actuelle, 
Eh~~beth II, n'a plus de rôle 
pohtique important à jouer. 

Dualité politique 
Entre-temps, comme chez 
n?us, un système parlementaire 
b1caméral s, était instauré avec 
la Chambre des commune~ et la 
Ch~':1bre des lords. Sur le plan 
pohtiq~e, après la révolution 
mdustnelle, le parti travailliste 
est devenu au XXe siècle 
avec ~es syndicats, le grand ad~ 
versaire des «tories», le parti 
c,onse:"ateur. En '.ai~on du sys
:e1;1e elec~oral maJontaire, qui a 
e,te aboh dans le reste de 
\ Europe, ce sont encore au
JOurd 'hu~ !es conservateurs et 
le~ travailh~t~s qui dominent la 
scene politique britannique. 
Comme le parti qui a obtenu le 
plus d~ ~oix dans chaque cir
conscnptlon est seul représenté 
au Parlement, le troisième parti 
du pays, les démocrates libé
r~~x, n'a guère la possibilité de 
s imposer. 

Scepticisme à l'égard de la 
Communauté 
Au début, les Britanniques 
n, ont pas cru à la Communauté 
e~rop~enne. C'est après qu'elle 
ait fait la preuve de son bien
fon~é ,que la Grande-Bretagne a 
adhere en 1973. Cependant, le 
tr_ansfert de compétences au 
mvea~ supranational commu
nautaire est accueilli avec beau
co~p d_e scepticisme par les 
Bn_t~mques, qui ont souvent 
freme ,le processus décisionnel 
europeen. Margaret Thatcher 
pers?nnalité conservatrice qui 
domma la p~litique britannique 
d_ans les annees 80, avait pris la 
!ete de ce mouvement. En ira+ 
il autrement sous le «nouveau» 
gouvern~ment conservateur de 
John MaJor ou un éventuel gou
verne~ent travailliste après les 
proc~ames élections? Voilà la 
question qui se pose. 


